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Participants

Actualisation des
compétences des aides-

soignants

Objectif : Actualiser les compétences des aides-soignants en lien
avec le nouveau référentiel de formation.

Mise en pratique des gestes techniques

Réflexion et mise en action autour de situations cliniques

Échanges sur les pratiques existantes autour des différents actes et leur nouvel encadrement législatif

Apports théoriques

Elle sera réalisée à l’aide des éléments suivants :

La satisfaction des stagiaires à l’issue de la formation par rapport à leurs attentes

L’évaluation des pratiques par les formateurs

1.Evolution du métier d’aide-soignant et identification des situations à risques (Module A)

2.Mesure des paramètres vitaux et évaluation de l’état clinique des patients (Module B)

3.Adaptation des soins à l’état clinique des patients (Module C)

Identifier les situations à risque

Evaluer l’état clinique d’une personne

Mettre en œuvre des soins adaptés, autorisés par le nouveau référentiel.

Modalités

Aide-soignant diplômé avant la
réforme du 
DEAS du 10/06/2021

Durée
3 jours

Formation 
continue

Conditions d‘accès

 De 8 à 12
personnes

Compétences visées

Contenu de formation

Méthodes pédagogiques

Evaluation

02 41 63 74 74www.jeannedelanoue.com 11 Bd Jeanne D'Arc
49304 Cholet Cedexcfc@jeannedelanoue.com

TARIFS

Nous 
consulter

Lieu
IFAS Jeanne

Delanoue Cholet Public visé
Formation intra ou interentreprise

 Accessibilité et Délais d’accès
Nos formations sont accessibles aux personnes en situation de handicap. Pour en faciliter

le déroulement, informez nous au préalable de vos besoins d’adaptation.

Délais d’accès : 30 jours avant le début de la formation


